
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

EPARGNE PIERRE

Société Civile de Placement Immobilier régie par les articles 1832 et suivants du Code Civil, les articles L.214-1,
L.214-24 à L.214-24-23, L.214-86 à L.214-120, L.231-8 à L.231-21, D.214-32 à D.214-32-8, R.214-130 à R.214-160 et

suivants du Code monétaire et financier, les articles L.231-1 à L.231-8 du Code de Commerce, les dispositions du
Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, par tous les textes subséquents fixant le régime applicable

aux sociétés civiles faisant offre au public et par ses statuts.
Siège social : 15, place Grangier – 21000 Dijon

794 246 975 R.C.S Dijon.

AVIS DE CONVOCATION

Les associés de la société civile de placement immobilier Épargne Pierre sont priés de bien vouloir assister à l’assemblée générale mixte de la société 
qui aura lieu le mardi 13 juin 2017 à 14 h 15, à l’Hôtel IBIS CENTRAL, 3 Place Grangier à DIJON.

Assemblée Générale Ordinaire

— Rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance

— Approbation des comptes de l’exercice 2016 sur rapport du Commissaire aux comptes

— Quitus à la société de gestion

— Approbation des conventions visées par l’article L.214-106 du Code monétaire et financier sur rapport du Commissaire aux comptes

— Affectation des résultats de l’exercice

— Élection au Conseil de Surveillance

— Valeurs de la société

— Autorisation d’emprunt

— Pouvoirs pour les formalités

Première résolution (Approbation des comptes). — L'Assemblée Générale, après avoir entendu les rapports de la Société de Gestion, du Conseil de 
Surveillance et du Commissaire aux comptes, approuve les comptes et le bilan de l’exercice social clos le 31 décembre 2016, tels qu’ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution (Quitus à la Société de Gestion). — L’Assemblée Générale donne à la Société de Gestion quitus entier et sans réserve de son 
mandat pour l’exercice 2016.

Troisième résolution (Conventions spéciales). — L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport du Commissaire aux comptes sur les 
conventions visées à l'article L.214-106 du Code Monétaire et Financier, approuve sans réserve lesdites conventions.

Quatrième résolution (Affectation des résultats). — L'Assemblée Générale, sur proposition de la Société de Gestion, décide que le résultat de 
l'exercice 2016 qui s'élève :

à 777 978 €
+ report à nouveau de l’exercice précédent 54 884 €

—————
Total 832 862 €
sera affecté de la façon suivante :
distribution aux associés 705 250 €
report à nouveau 127 612 €

—————
Total 832 862 €
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Cinquième résolution (Élection au Conseil de Surveillance). — Conformément aux dispositions de l’article 422-200 du Règlement Général de 
l’Autorité des Marchés Financier, le Conseil de Surveillance est renouvelé en totalité à l’occasion de l’assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Les mandats des membres du Conseil de Surveillance arrivant à échéance sont les suivants :

— M. DUCROZANT Roland

— Mme BEACCO Colette

— M. LAFORET Patrick

— CAISSE d’ÉPARGNE de BOURGOGNE FRANCHE COMTE représentée par M. MOYAUX Jean-Paul

—SA RDI représentée par M. DUCROZANT Roland

— SC LETAP représentée par M. LAFORET Patrick

— SAS EMMA représentée par M.BEACCO Primo

L’Assemblée Générale décide de nommer, pour une durée de trois ans, en qualité de membres du Conseil de Surveillance les associés qui auront 
recueilli le plus grand nombre de suffrages parmi les candidats suivants dans la limite de 12 postes à pourvoir :

— associés sortants se représentant (par ordre alphabétique)

CAISSE d’ÉPARGNE de BOURGOGNE FRANCHE COMTE représentée par M. MARLY Xaxier

M. DUCROZANT Roland

SAS EMMA représentée par M.BEACCO Primo

— associés faisant acte de candidature

– M. BROCARD Philippe

– M. CATTIN Michel

– M. COMPAIN François

– Mme DELAFONTAINE Marie-Chrisitine

– M. POLLAUD François

– M. WERLE Bernard

Sixième résolution (Valeurs de la Société). — L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance :

– des comptes de l’exercice

– des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux comptes

– de l’expertise des immeubles réalisée par GALTIER VALUATION

approuve les différentes valeurs de la Société, au 31.12.2016, à savoir :

Valeur comptable 32 394 030 €, soit 172.66 €/part
Valeur de réalisation 32 917 950 €, soit 175.45 €/part
Valeur de reconstitution 38 892 609 €, soit 207.30 €/part

ces valeurs étant diminuées de la distribution réalisée en janvier 2017.

Septième résolution (Autorisation d’emprunt) : — L’Assemblée Générale Ordinaire autorise la Société de Gestion, au nom de la SCPI EPARGNE 
PIERRE, à contracter des emprunts, assumer des dettes, ou procéder à des acquisitions payables à terme dans la limite au total de 20 % maximum de 
la capitalisation de la SCPI, montant apprécié au moment de la mise en place du crédit ou de la réalisation de la vente payable à terme.

L’Assemblée Générale Ordinaire autorise à cet effet la Société de Gestion à consentir, au nom de la SCPI EPARGNE PIERRE, à l’organisme prêteur 
ou au vendeur dont le prix est payable à terme toutes sûretés réelles ou personnelles correspondantes.

Cette autorisation est donnée jusqu’à l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 2017.

Huitième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des 
présentes pour l’accomplissement de toutes les formalités légales de dépôt et de publicité.
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Assemblée Générale extraordinaire

— Augmentation du capital social statutaire

— Pouvoirs pour les formalités

Première résolution (Augmentation du capital social statutaire) – L'Assemblée Générale Extraordinaire décide de modifier les statuts comme suit :

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction
Article 6 – Capital social Article 6 – Capital social

2 – Capital social statutaire 2 – Capital social statutaire
Le capital social statutaire constitue le plafond en deçà duquel les 
souscriptions pourront être reçues. Ce montant pourra être modifié par 
décision des associés réunis en Assemblée Générale Extraordinaire.

Le capital social statutaire constitue le plafond en deçà duquel les 
souscriptions pourront être reçues. Ce montant pourra être modifié par 
décision des associés réunis en Assemblée Générale Extraordinaire.

Le capital social statutaire est fixé à cent millions (100 000 000) euros. Il 
est divisé en six cent vingt cinq mille (625 000) parts de cent soixante 
(160) euros de valeur nominale.

Le capital social statutaire est fixé à cinq cent millions (500 000 000) 
euros. Il est divisé en trois millions cent vingt cinq mille (3 125 000) parts 
de cent soixante (160) euros de valeur nominale.

Deuxième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des 
présentes pour l’accomplissement de toutes les formalités légales de dépôt et de publicité.

Une convocation est régulièrement adressée à chaque associé avec le rapport annuel 2016 comprenant les rapports de la société de gestion, du conseil 
de surveillance et du Commissaire aux comptes, le bilan et le compte de résultat de l’exercice 2016, ainsi que le texte des résolutions proposées.

Toutes les autres pièces sont à la disposition des associés qui peuvent les consulter au siège de la société.

La Société de Gestion

VOISIN S.A.S.

1702136
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